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Cette fiche technique a pour objectif de présenter les principales nouveautés amenées par la 

publication de la norme SIA 382/5 :2021, qui remplace la SIA 2023. (Acheter la norme sur 

http://shop.sia.ch/) 

1. Champs d’application : La norme 382/5 s’applique aux installations de ventilation utilisées dans 

les unités d’habitation.  

2. Ce qui change :  

• Concept de ventilation (chiffre 4) et convention d’utilisation (chiffre 0.1.5) : Un concept 

de ventilation doit être établi à l’avant-projet. De plus, la norme généralise la recommandation 

de fixer par écrit dans une convention d’utilisation les principales utilisations des locaux, les 

exigences et les éventuelles dérogations à la norme. 

• Exigences phoniques (chiffre 2.2.7) : Les exigences en termes de confort acoustique et 

d’isolation phonique ont été revues à la hausse pour tous les bâtiments d’habitation. 

• Protection contre le givrage de la RC (chiffre 4.3 et annexe D) : La norme prévoit 

différentes variantes de protection de la récupération de chaleur (RC) contre le givre, qui 

peuvent être combinées.  

• Dimensionnement (chiffre 5.2) : En règle générale, les catégories d’affectation des pièces 

utilisées pour le calcul du dimensionnement ont été revues et les débits modifiés par rapport à 

la SIA 2023 pour mieux correspondre aux nouveaux formats d’habitation, notamment la 

généralisation des pièces séjour – salle à manger – cuisine ouverte. Cet espace est dès lors 

considéré comme une zone de transit. 

- En matière de débit d’air fourni, les catégories ont été simplifiées et le débit standardisé à  

30 m3/h pour tous les locaux hors zones de transit. 

- En matière d’air repris, les catégories ont été affinées et les débits réduits. 

Voir les tableaux à la page suivante 

• Ventilation par mélange (chiffre 5.4.6) : Il est possible d’utiliser un système de ventilation 

par mélange. Les débits de dimensionnement sont précisés dans la norme. 

• Energie (chiffre 5.5) : La nouvelle norme intègre l’application des règlements européens 

1253/2014 et 1254/2014 et définit des étiquettes d’efficacité énergétique minimales. (Voir 

tableau à la page suivante) 

Règlements européens disponibles ici : https://eur-lex.europa.eu 

• Etanchéité (chiffre 5.5.6) : La classe d’étanchéité C doit être respectée pour la distribution de 

l’air dans les bâtiments d’habitation. 
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Débit d’air fourni 

SIA 382/5 

(nouveau) 

 

SIA 2023 

(ancien) 

 

Débit d’air repris 

SIA 382/5 

(nouveau) 

 

SIA 2023 

(ancien) 

 

 

Energie 
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